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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le conseiller national Fabio Regazzi (pdc, TI) demande d'améliorer le système
d'information central sur la migration (SYMIC). Les contrôles des conditions de travail
des travailleuses et travailleurs détachés en Suisse par les entreprises étrangères
s'appuient sur les informations enregistrées dans le SYMIC. Or, le système d'information
ne reconnaît pas les doublons, des entreprises peuvent en profiter alors qu'elles ont
une interdiction de détacher des travailleuses et travailleurs. De plus, les indications
relatives aux branches ne peuvent être corrigées, ce qui, par conséquent, peut amener
à des contrôles effectués par des organes non compétents. En supprimant ces défauts,
les contrôles seront de meilleure qualité. 
Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion. Il reconnaît le potentiel
d'optimisation. La motion est adoptée par le Conseil national, puis par le Conseil des
Etats sur proposition unanime de la CIP-CE. 1

MOTION
DATUM: 19.06.2019
DIANE PORCELLANA

1) BO CE, 2019, p.549; BO CN, 2018, p.2210; Communiqué de presse CIP-CE du 29.3.19
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